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Modes d’habiter

●« Habiter » : un concept au croisement de la sociologie et
de la géographie, pour désigner un système de relations
entre le naturel et le social1.

●Le mode d’habiter concerne l’habitat au travers de son
occupation, de son appropriation de la manière de vivre au
quotidien au travers des déplacements, du quartier, des
extérieurs et également des espaces de vie dans la
commune.

1. Nicole Mathieu, Géographe, directrice de recherche émérite au CNRS. Elle a réalisé de nombreux travaux en interdisciplinarité notamment 
avec les sciences sociales et les sciences de la nature et la « culture de la nature » des citoyens ordinaires.





Le Bail Réel Solidaire

et l’OFS
Atlantique Accession Solidaire



Illustration

La résidence Terra Domus 
à Guérande
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• Eco-quartier Maison Neuve à Guérande

• ZAC aménagée par Loire-Atlantique 

Développement / SELA

• Objectifs :

• Concilier densité et qualité de vie

• Mixité sociale et générationnelle

• Biodiversité

• Energie et gestion des matériaux

- Un objectif de mise en œuvre de terre crue équivalent à 
4m3/logement

- Un Bbio max -25%
- Niveau 2 du label biosourcé 

 Incidence forte sur les matériaux mobilisés 
(biosourcés/géosourcés)

et donc sur les coûts de construction  

Localisation et ambitions



7

• Maitrise d’ouvrage 

• Architecte : Vendredi Architecture (Nantes)

• Typologies des 31 logements BRS

•   8 T2

• 16 T3

•   6 T4

•   1 T5

+ 40 places de stationnement couvertes ou 

aériennes

Architecture et typologies



L’OFS fait l’acquisition des droits 

à construire auprès de LAD au 

prix de 225 € HT / m2 SP

Les ménages peuvent céder leur 

logement avec une plus-value 

limitée (IRL) sous le contrôle de 

l’OFS

Le logement est 

disponible pour un 

nouveau ménage 

sous plafond de 

ressources à un prix 

abordable

L’OFS signe avec SILENE un BRS 

par lequel il lui confie la 

réalisation et la 

commercialisation des 

logements BRS

Le logement reste 
abordable et dédié à 

la résidence principale 
durablement

1

2

3

4

Les ménages, sous plafond de ressources, achètent auprès 

de SILENE les droits réels sur leur logement au prix 

moyen de 2 892 € TTC / m2 SHAB,

pour une durée de 80 ans

5

6
Après livraison des logements, 

les ménages payent à l’OFS une 

redevance mensuelle de

0,82 € / m2 SHAB

correspondant à la location 

du foncier

Principes du montage BRS
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Prix de vente et redevances des logements BRS

Typologie Prix moyen TTC / m2 
SHAB Prix moyen au logement Redevance mensuelle au 

logement

T2 3 004 € 147 310 € 40 €

T3 2 884 € 191 540 € 54 €

T4 2 860 € 240 970 € 69 €

T5 2 710 € 287 590 € 87 €
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Exemples de taux d’effort



Enjeux

Evolution démographique 
(vieillissement)

Rapport au travail
(télétravail)

Inflation
(Logement abordable)

Transition écologique
(sobriété)

Vivre ensemble
 (isolement)

Numérique
(écran)

Rapport à la nature





Espaces partagés

Co-living

Habitat inclusif

Habitat participatif
Hameau léger

Réponses



Habitat participatif

Chevaigné - 35

Source : ministère de l’écologie





Khutte – Strasbourg : participatif et inclusif



Habitat inclusif

Source : https://www.cnsa.fr/grands-chantiers/habitat-inclusif/quest-ce-que-lhabitat-inclusif

Un mode d’habitation regroupé et un projet de vie sociale et partagée

L’habitat inclusif est un habitat accompagné, partagé et inséré dans la vie locale. Il est 
destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap qui font le 
choix, à titre de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé, entre elles ou 
avec d’autres personnes. Ce mode d’habitat regroupé est assorti d’un projet de vie 
sociale.
Cet habitat est partagé. On y vit à plusieurs ; les habitants disposent de leur espace de 
vie individuel et partagent des temps, des espaces de vie communs et des services avec 
les autres habitants, notamment les services utiles à leur projet de vie sociale et 
partagée.
Dans cet habitat, les habitants peuvent disposer d’une aide pour la vie partagée par 
l’intervention d’un professionnel chargé de l’animation, de la coordination ou de la 
régulation du vivre ensemble, à l’intérieur comme à l’extérieur du logement. Cette aide 
est fonction du contenu du projet de vie sociale et partagée que les habitants 
construisent ensemble ; c’est la spécificité de l’habitat inclusif.



Habitat léger / réversible

Comana - 29



Source : Hameaux légers



Quelle traduction pour le 
monde de l’immobilier ?





Résidence Kley à Rennes



Terrasse partagée
Clichy Batignolles





De l’échelle immobilière à 
l’échelle de l’aménagement



Source : enquête Cerema





Et vous, cela vous inspire 
quoi ?
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